
Montreuil, le 10 juillet 2008 

MINUTE DE DISCUSSIONMINUTE DE DISCUSSIONMINUTE DE DISCUSSIONMINUTE DE DISCUSSION    
AAAAVEC LEVEC LEVEC LEVEC LE    FIGAROFIGAROFIGAROFIGARO    

La mobilisation des porteurs a payé ! 

Dès la diffusion de notre tract, en date du 8 mars 2008, la direction du FIGARO a accepté de recevoir, en 

lieu et place de ses concessionnaires, la délégation de la Filpac-Cgt pour discuter des revendications des 

porteurs de presse du journal Le Figaro. 

Après 5 réunions dans les locaux du FIGARO, nous sommes finalement arrivés à la signature d’une 

minute de discussion répondant à la plupart de nos revendications : 

Pour l’amélioration des conditions de travail des porteurs, des blousons (avec doublure amovible et 

bandes de sécurité) et des casquettes seront mis à disposition des porteurs dès le mois de septembre. De plus, 

le personnel en charge de la réception et de la manutention des différents produits bénéficiera de chaussures de 

sécurité et de gants de protection. 

Pour le paiement des temps d’attente, il est convenu qu’après 20 minutes de retard de livraison par 

rapport à l’heure théorique d’arrivée des journaux, un processus de paiement des minutes d’attente s’engagera 

automatiquement sur la base du SMIC horaire. 

Pour le paiement de l’encartage des documents publicitaires, nous avons obtenu qu’une prime 

d’encartage minimum de 0,07 € soit versée aux porteurs. Etant bien entendu que ce mode de rémunération ne 

devra pas s’appliquer aux porteurs bénéficiant actuellement d’un mode de rémunération supérieur. 

En ce qui concerne le droit syndical, la direction du FIGARO s’est engagée à faciliter l’organisation 

des élections professionnelles dans les concessions concernées et à aider à la diffusion des informations 

syndicales. Pour ce faire, sur chaque point d’éclatement où il n’existe pas de locaux, des panneaux d’affichages 

mobiles seront installés par le concessionnaire ou son représentant à son arrivée sur la zone d’éclatement. 

Enfin, pour la revalorisation des IK, nous avons obtenu l’ouverture de négociations dès la rentrée afin 

de définir un taux de remboursement des indemnités kilométriques identique pour tous les porteurs et plus en 

rapport avec la réalité. En attendant, la direction du FIGARO a reconnu la perte du pouvoir d’achat subie par 

les porteurs depuis le début de l’année et a accepté de verser, à partir du 1er janvier 2008, une compensation 

de 0,035 € du kilomètre parcouru en plus des rémunérations des IK perçues actuellement par les porteurs. Le 

versement de cette compensation devrait intervenir sur la paie du mois de juillet 2008. Le prix de cette 

compensation sera indexé une fois par trimestre sur l’évolution des prix du carburant, un premier effet de 

cette indexation devant intervenir dès le 1er octobre 2008. 

Cette minute se veut le symbole de la détermination des deux parties à continuer les négociations pour 

arriver à une amélioration significative des conditions de vie des porteurs et notamment la négociation sur 

l’application de la convention collective du portage de presse signée par notre fédération le 24 juin 2007 avec 

le GREPP. 

Plus nombreux nous serons plus forts ! 
Pour nous aider dans les futures négociations, syndiquez-vous ! 
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Organisons-nous, je me syndique ! 

Jean-Pierre COMBÉBIAC :  
Tél : 06 08 21 62 49 

Mail : combebiac@filpac-cgt.fr 

Pascal LE BOULCH :  
Tél : 06 13 01 73 43 

Mail : leboulch@filpac-cgt.fr 

Najib BOUSLIM : 
Tél : 06 13 52 22 60 

Mail : bouslim.najib@hotmail.fr 

Philippe CORNILLE: 
Tél : 06 74 40 46 92 

Mail : cgt.sdvp@wanadoo.fr 
 


